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CoReSS Ile de France Nord-Ouest
Siège : Hôpital Bichat Claude Bernard
APHP Nord - Université Pairs Cité
46 rue Henri Huchard
75877 Paris Cedex 18

           coress-idf-no@aphp.fr

           01 40 25 80 33

Nous contacter

Site internet : www.coress-idfnordouest.fr

Retrouvez-nous également sur nos réseaux sociaux :

 https://www.youtube.com
@CoReSSIdFNordOuest

Nos partenaires associatifs 

Autres partenaires
ACT : Appartements de coordination thérapeutique
ARS : Agence Régionale de Santé
BIJ :  Bureau d'information jeunesse
CAARUD : Centres d'accueil et d'accompagnement à la
réduction des risques pour les usagers de drogues 
CeGIDD : Centres gratuits d'information, de dépistage et
de diagnostic des infections par les virus de
l'immunodéficience humaine, des hépatites virales et des
infections sexuellement transmissibles
CHRS  : Centres d'hébergement et de réinsertion sociale 
COLLECTIVITE LOCALE  : Conseil départemental,
Mairie
CSAPA : Centres de soins, d'accompagnement et de
prévention en addictologie
CSS :  Centre de Santé Sexuelle
ESJ :  Espace Santé Jeunes
EVARS : Espaces de vie affective, relationnelle et
sexuelle
PL : Planning familial

CoReSS
 

   NORD-OUEST
ILE-DE-FRANCE

COMITÉ DE COORDINATION
RÉGIONALE DE LA SANTÉ SEXUELLE



Commission épidémiologie

Commission santé sexuelle

Commission psychologie

Commission communication

Personnes en situation de migration

Commission violences

Personnes trans

Usagers de substances psychoactives

VIH et vieillissement

Commission populations
vulnérables

Commission éducation
thérapeutique du patient

Président : Pr Jade GHOSN, Hôpital Bichat Claude-Bernard,
Paris
Vice-Président : Pr Elisabeth ROUVEIX, APHP
Collège 1 : Erwan FOURN, Hôpital Foch, Suresnes et Vanessa
VIOMESNIL, CPTS  de Paris 18ème
Collège 2 : Vincent DANELUZZI, Hôpital Max Fourestier,
Nanterre; Nathalie DOURNON, Hôpital Raymond Poincaré,
Garches  et Guillaume VISSIO, CMS Louis Pasteur, Bagneux
Collège 3 : Fati ABDOU, Association BASILIADE, service
URACA  
Collège 4 : Aurelie BOURMAUD, Hôpital Robert Debré, Paris

Création des CoReSS
Créés en 2005 par décret et circulaire ministériel, les
COREVIH « Comités de coordination régionale de la lutte
contre le VIH et les IST » et l’élargissement de leurs missions
vers une approche plus globale de la Santé Sexuelle ont
conduit depuis le 15 mars 2025 à la création des CoReSS
«Comités de Coordination Régionale en Santé Sexuelle». 

Sous l’égide de l’ARS Ile-de-France, les CoReSS ont pour
mission de soutenir et structurer les politiques locales en santé
sexuelle, dans une approche globale, inclusive et adaptée aux
besoins de chaque territoire.

Le CoReSS Ile-de France Nord-Ouest partage la région d’Ile-
de-France avec 3 autres CoReSS.

Organisation du territoire

Paris : 16ème, 17ème , 18ème et 19ème arrondissements
Département des Yvelines
Département des Hauts-de-Seine
Département de la Seine-Saint-Denis, les communes de :
Aubervilliers, Le Bourget, La Courneuve, Dugny, Épinay-
sur-Seine, L’Île-Saint-Denis, Pierrefitte-sur-Seine, Saint-
Denis, Saint-Ouen, Stains, Villetaneuse
Département du Val d’Oise

Siège social : Hôpital Bichat Claude Bernard 46 rue Henri
Huchard 75877 Paris Cedex 18

Nos principales missions
Coordonner les acteurs locaux afin de renforcer la cohérence
des actions menées sur le territoire.
Contribuer à la formation des professionnels et acteurs de son
territoire à la promotion des actions en santé sexuelle.
Veiller à l’harmonisation des pratiques professionnelles
Organiser le recueil, la qualité et l’analyse des données
régionales, utiles au pilotage et à l’évaluation des politiques
publiques de santé sexuelle
Participer à l’élaboration, la mise en œuvre et l’évaluation
des politiques territoriales

Notre composition
Les membres du bureau ont été élus par vote le 12 mai 2025
parmi les 79 membres nommés par l’ARRÊTÉ N°2025-04-221 

L’équipe permanente

Nos commissions

Composition du comité :
26 membres du collège 1 : représentants des professionnels de
santé et de l'action sociale, de la prévention et de la promotion
de la santé
26  membres du collège 2 : représentants des institutions et
des organisations, notamment des établissements de santé,
sociaux ou médico-sociaux, intervenant dans le champ de la
santé sexuelle
20 membres du collège 3 : représentants des malades et des
usagers du système de santé (associations agréées en tant que
représentantes des usagers)
7 membres du collège 4 : personnalités qualifiées

Personnes en situation d’handicap


